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ON EN PARLE

Un « méga centre » 
de vaccination 
ouvrira le 10 avril 

BORDEAUX En marge de sa visite du
centre de vaccination de Cars (Haute
Gironde) vendredi 12 mars, la préfète
de la Gironde, Fabienne Buccio, a
annoncé l’ouverture d’un « méga
centre » dans la métropole bordelaise
le 10 avril. Ce centre pourra accueillir
jusqu’à 1 000 personnes par jour. Le
lieu n’a pas encore été annoncé, les
discussions avec la Métropole étant

toujours en cours. Selon la préfète,
33 % des plus de 75 ans du départe-
ment ont reçu une première injection
de vaccin à ce jour, et 21 % ont aussi
eu le rappel. En Gironde, le taux
d’incidence est de 113. « Les chiffres en
réanimation ne diminuent pas car
nous sommes solidaires avec d’autres
régions, mais nos taux sont en baisse
», a-t-elle assuré.

Bénédicte Motte,
nouvelle directrice 
de l’ARS Gironde 

SANTÉ Bénédicte Motte, 48 ans, a
pris ses fonctions de directrice de la
délégation départementale ARS de la
Gironde au 1er mars. Depuis 2018, elle
occupait le poste de directrice géné-
rale adjointe du CHU Dijon Bourgogne.
Diplômée de Sciences-Po Paris et de
l’École Nationale de la Santé Publique
de Rennes (ENSP, désormais École
des Hautes Études en Santé Pu-
blique-EHESP), filière directeur d’hôpi-
tal, elle a également suivi le troisième
cycle de management général hospi-

talier de l’Essec. Elle a durant sa
carrière assuré les fonctions de direc-
trice du cabinet du directeur général
et du secrétariat général des Hôpitaux
Universitaires de Strasbourg, de direc-
trice de la politique médicale, des
ressources humaines médicales, de la
recherche clinique et des relations
internationales au Centre hospitalier
Sainte-Anne à Paris (entre autres).

Deux nouvelles lignes
vers le Maghreb au
départ de Bordeaux

MÉRIGNAC Air Arabia Maroc an-
nonce la nouvelle liaison au départ de
l’aéroport de Bordeaux vers le Maroc,
en l’occurrence Casablanca. Le leader
du transport aérien à bas coût au
Maroc ouvrira cette ligne à partir du
28 mars. De plus, Volotea déploiera
une ligne vers Alger à partir du 16
septembre. Les billets sont dès à
présent ouverts à la vente en France
sur le site de Volotea et sur l’ensemble
des canaux de distribution. 

VINCENT TROUCHE 

ARS 

Pour l’Aquitaine, la participation
sylvestre à la reconstruction de
la cathédrale Notre-Dame-de-Pa-
ris se traduira par l’abattage de
trois chênes à Cabanac-et-Villa-
grains et d’un ou deux à Blasi-
mon. Au total, mille chênes se-
ront nécessaires pour le chan-
tier de la flèche et environ 10 % se-
ront abattus en plus, dans le cas
où certains bois se révéleraient
un peu trop nerveux. Les bois de-
vant être coupés hors-sève, la
dernière limite est mi-mars, la
fournée suivante se déroulera à
l’automne prochain, avec aussi
les arbres pour la nef et le
chœur. 

Pour réaliser la flèche et les
travées adjacentes, environ
2 000 pièces de charpente de-
vront être sciées. Certaines
pièces sont de dimensions mo-

Ces arbres que l’on abat pour la flèch
Quatre chênes seront abattus, mais il en faudra un millier pour reconstruire à l’identique la flèc

L’entrepreneur de travaux forestier de Marcheprime, Stéphane Barbotin, a été choisi pour
abattre les trois chênes de Cabanac-et-Villagrains. FABIEN COTTEREAU / SUD OUEST 

Ces trois chênes tout juste séculaires, ont dû être plantés au début du XXe siècle. 
FABIEN COTTEREAU / « SUD OUEST » 

Ce vendredi 12 mars 2021,
sur sa parcelle fores-
tière à Cabanac-et-Villa-

grains, Françoise de Ville-
neuve ne cache pas sa bonne
humeur. Trois de ses chênes
ont été choisis pour être inté-
grés dans la reconstruction de
la cathédrale Notre-Dame-de-
Paris . « Quand on m’a de-
mandé, j’ai tout de suite dit
oui. Je suis à la fois catholique
et sylvicultrice, c’est une fierté
pour ma famille et moi. C’est
aussi un hommage aux géné-
rations précédentes qui ont
installé ce peuplement. » 

Ces trois chênes tout juste
séculaires, ont dû être plantés
au début du XXe siècle. L’ex-
pert forestier Jacques Hazera,

qui a été chargé de débusquer
les candidats aquitains, ne
manquera pas de compter les
cercles pour déterminer avec
exactitude l’âge de ces arbres.
« Quand je tourne en forêt, j’ai
toujours un œil sur les
chênes. Ceux-là, je les avais
déjà repérés il y a cinq ans, lors
d’une mission de cubage. Au
total, j’en ai repéré une quin-
zaine sur le massif forestier
landais qui pouvait corres-
pondre aux critères et on en a

retenu cinq. Les trois que
nous coupons ce matin, plus
un autre lundi à Blasimon. Le
cinquième prévu restera sans
doute sur pied car nous n’a-
vons pas encore réussi à
joindre la propriétaire. » 

Les chênes utilisés pour la
reconstruction de la cathé-
drale sont des dons. Les pro-
priétaires les offrent au patri-
moine national et sortent éga-
lement de leur poche les frais
d’abattage et de conditionne-
ment. 

Plusieurs critères
Les chênes lauréats ne sont
pas du tout pris au hasard. « Le
premier critère, souligne
Jacques Hazera, c’est la recti-
tude. Ils doivent être longs et
droits. Cela peut sembler lo-
gique, mais ce n’est pas évi-
dent de juger, l’arbre peut pa-
raître droit, mais une fois
coupé, on se rend compte
qu’il est légèrement tordu. Il
faut l’examiner sous tous les
angles et avoir l’expérience. »
Autre qualité requise, le chêne

doit avoir « le fil droit ». Sinon,
des torsions pourraient éli-
miner sa candidature au sé-
chage. Il doit également ne
pas avoir de branches basses,
pas de nœuds et un diamètre
supérieur à cinquante centi-
mètres. Sans oublier qu’il est
impératif que les capricornes
ne l’aient pas transformé en
garde-manger en creusant
son intérieur. 

Pour les tonneliers
Les trois chênes de Cabanac

Quatre chênes pour Notre
Trois des chênes de
Françoise de Ville-
neuve ont été abat-
tus pour servir à la
reconstruction de la
cathédrale Notre-
Dame-de-Paris 

Jean-Michel Le Blanc
jm.leblanc@sudouest.fr

« Ce sont des arbres
qui auraient pu rester
en production encore

un siècle » 

CABANAC-ET-VILLAGRAINS
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destes (10 cm x 10 sur 2,5 m), mais
d’autres sont beaucoup plus im-
posantes, allant jusqu’à 18 m de
long. 

Les critères de qualité sont re-
lativement sévères, les arbres
devant, par exemple, être très
droits et élancés ; n’avoir que
peu de nœuds (seulement des
branches vivantes, ou de très pe-
tit diamètre si elles sont sèches) ;
ne pas présenter de piqûre (ou
seulement inférieure à 1 mm) ;
ne pas être gelés ; être purgés de
toute roulure (défaut faisant
que certaines couches du bois
n’adhèrent plus aux autres)... 

Des arbres de 80 à 200 ans
Compte tenu des besoins, ces
arbres doivent avoir des dia-
mètres de 50 à 110 cm, ce qui cor-
respond plus ou moins à des

arbres de 80 à 150 ans, voire jus-
qu’à 200 ans pour les plus gros
(80 chênes). Ces arbres doivent
être droits sur des longueurs gé-
néralement comprises entre 7 et
12 m mais pouvant atteindre 18
mètres, ce qui est considérable.
Pour ces grandes longueurs, il
sera nécessaire de récolter envi-
ron 260 grumes de 13 m et plus. 

Certains craignent que le pré-
lèvement pour la cathédrale
nuise à la nature. Toutefois, l’en-
semble du projet (flèche et char-
pente de la nef et du chœur) ne
représente que 0,2 % de la ré-
colte annuelle française. De
plus, même s’ils sont vénéra-
bles, tous ces arbres font partie
de forêts de production, donc
plantés à l’origine pour être utili-
sés en scierie. 
Jean-Michel Le Blanc

e
he de la cathédrale Notre-Dame-de-Paris

répondent parfaitement à
l’appel, avec une circonfé-
rence entre 1,65 m et 1,80 m
(n’hésitez pas à diviser par pi
pour obtenir le diamètre),
avec une belle grume parfaite-
ment rectiligne de 8 à 12
mètres. « Ce sont des arbres
qui auraient pu rester en pro-
duction encore un siècle, pré-
cise l’expert. Ou alors, dans
une cinquantaine d’années,
ils auraient pu partir en mer-
randerie, pour servir de ma-
tière première aux tonne-
liers. » 

Toutefois, pour franchir le
critère supérieur et être éligi-

ble à la confection de la flèche
de Notre-Dame, il aurait fallu
que les arbres de Cabanac at-
teignent les 18 mètres de recti-
tude requis. « C’est extrême-
ment rare et cela correspond
à des arbres de deux à trois
cents ans. On les trouvera uni-
quement dans les forêts pu-
bliques », précise Jacques Ha-
zera. 

Débardage à cheval
Les trois arbres vont patienter
quelque temps sur place,
avant de passer à la phase du
débardage, une fois que les
sols auront un peu séché. Le
débardage, consistant à trans-
porter les troncs vers le lieu de
stockage, se fera avec des che-
vaux, comme il est de tradi-
tion, aux environ du mois de
mai. Le voyage suivant se fera
en camion, pour les amener
jusqu’à Paris, via une étape de
façonnage en scierie, puis une
autre de ressuyage en plein
vent qui durera plusieurs
mois. Tout au long du proces-
sus, les arbres de Cabanac se-
ront « tracés » grâce à des
plaques d’identité que
Jacques Hazera a pris soin de
clouer sur les troncs. 

-Dame 
Françoise de Villeneuve sait que
ses trois chênes « vont continuer
à vivre, pour la bonne cause. Et je
saurai où ils sont ». Elle pourra
même leur rendre visite à Paris en
entrant dans Notre-Dame, une
fois que la cathédrale sera ré-
novée. Mieux encore, la proprié-
taire forestière va récupérer les
branches et les parties non utili-
sables de ses arbres pour les
confier à un artisan ou un sculp-
teur : « L’idée, souligne-t-elle,
serait de fabriquer des objets
avec ces arbres », histoire de
prolonger symboliquement le lien
avec ses onze neveux… D’autant
plus que certains, comme Jacques
de Chenerilles, ont déjà opté pour
la sylviculture (à Landiras). Il
était d’ailleurs sur place pour
l’abattage, avec son fil Léon.
L’avenir est assuré. 

LA SYMBOLIQUE
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Morts ou vifs
ARBRES Après la séquence arbre
mort, ce sont les arbres vivants qui
cette fois font débat à Bordeaux. La
végétalisation de la place Pey-
Berland et son coût au regard du
nombre d’arbres plantés ont animé
la vie politique bordelaise. Le but de
ces plantations est de venir rafraîchir
cette place aujourd’hui vouée aux
gémonies pour sa minéralité. Rappe-
lons tout de même qu’en son temps
elle avait été unanimement saluée,
car elle avait sonné le glas du plus
grand rond-point automobile de
Bordeaux. Reste que morts ou vifs,
les arbres de la place Pey-Berland
sont un vrai chausse-trappe pour
Hurmic, l’écologiste. Les arbres ou le
péché originel du « Catho basque ». 

Le triplé pour Guillem ? 
LANGON Il faudra suivre de près la
composition de la liste d’Alain Rous-
set aux élections régionales (13 et
20 juin) quand ce dernier se jettera
officiellement dans l’arène. Jérôme
Guillem, nouveau maire de Langon
et président de la Communauté de
communes du Sud-Gironde, devrait
faire partie de la liste de gauche.
Mais contrairement à 2015, il serait
en position éligible. Réponse dans
quelques semaines. 

Comedia del arte ?

NÉGOCIATION Séquence portes qui
claquent dans la majorité départe-
mentale, notamment entre le PS et
EELV. Les négociations ont même
été interrompues sur un constat de
désaccord. Du coup, les écologistes
discutent avec la France Insoumise.

Ces derniers se seraient bien vus part
derrière Jean-Luc Gleyze, mais ils
n’ont pas été invités. Il faut dire que
les discussions ne sont pas facilitées
par l’enjeu des régionales qui auront
lieu le même jour. Dans ce scrutin PS
et écologistes partent chacun sous
leur propre drapeau. Si l’union n’est
pas, on susurre encore sous le man-
teau, dans un camp comme dans
l’autre, qu’un accord sera trouvé. La
politique, surtout en période de
négociations, ressemble à s’y mé-
prendre à la comedia del arte.   

Calendrier
TRIBUNE Thomas Cazenave, qui
s’est glissé dans les habits de l‘oppo-
sant constructif, n’a pas de mot
assez dur contre l’exécutif métropoli-
tain et surtout l’absence de débat
sur le projet alors que le président
Anziani avait promis pour le mois de
mars. Le débat a été repoussé au
mois de juin prochain. Il s’en est
ouvert via une tribune cosignée par
plusieurs élus. « Il est tellement
stratosphérique qu’il est capable de
pondre une tribune avec 30 élus
datée du 29 février », peste la majo-
rité. Or février comptait 28 jours
cette année. Le prochain 29 février
est prévu en 2024. On sera alors pas
loin des prochaines échéances muni-
cipales. Probablement la preuve que
cela le démange. 

Boussole
CAUDÉRAN L’ancienne majorité
bordelaise a un peu perdu sa bous-
sole. Sur le canton de Caudéran, il a
un temps évoqué une alliance antre
la sortante LR Géraldine Amouroux,
et le Modem Fabien Robert, ancien
premier adjoint. Mais voilà, pour LR à
presque un an de la présidentielle

pas question de fricoter avec le
centre, Macron compatible. LR parti-
ra seul. Bilan des opérations pas de
Fabien Robert mais la députée
Dominique David qui portera les
couleurs de la majorité. Comme quoi
la vérité d’hier n’est celle du jour. 

Mêlée relevée 
SÉCURITÉ Le maire de Bordeaux
Pierre Hurmic et la préfète Fabienne
Buccio ne parviennent pas « à se
trouver » comme on dit au rugby.
Pour filer la parabole de l’ovalie, on
peut même dire qu’ils se frottent,
souvent, et ça pique. Ainsi, lors du
conseil local de sécurité et de pré-
vention de la délinquance de jeudi,
ces deux-là ont rejoué le crunch. Le
maire de Bordeaux a devisé sur sa
vision de l’égalité républicaine et son
appréhension de la sécurité. La
préfète l’a écouté, poliment, puis, à
la surprise générale, elle a relevé la
mêlée : « Les mots c’est bien, les
actes c’est mieux », a-t-elle lancé au
maire. Il faudra penser à leur organi-
ser une troisième mi-temps. 

Récalde, candidate ?
MÉRIGNAC Marie Récalde, candi-
date aux élections départementales
de 2021 ? C’est du quasi sûr. L’élue
de Mérignac devrait se présenter sur
le canton de Mérignac 2 en binôme
avec Arnaud Arfeuille. En effet,
Cécile Saint-Marc, l’actuelle
conseillère départementale de ce
territoire formé par les communes de
Saint-Jean-d’Illac, Martignas-sur-
Jalle et d’une fraction de Mérignac,
ne briguera pas de nouveau mandat.
Une élection,synonyme de retour aux
sources pour Marie Récalde, qui fut
conseillère générale de 2008 à
2012.   

TIRE-BOUCHON

15


